


Monsieur J…………V…………
[bookmark: _Hlk62834449]………..
………..
N° Sécurité Sociale : …………
Monsieur le Président,
Tribunal judiciaire – Pôle social
173 avenue Paul Vaillant Couturier
93008 BOBIGNY CEDEX

Le 3 février 2021
LR/AR.
[bookmark: _Hlk494200741]Objet : Contestation du refus de la Cavimac de m’affilier dès mon engagement au service du diocèse de Nice, le 1er septembre 1979 et de prendre en compte ma période d’activité allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, soit 14 trimestres, pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite.
Monsieur le Président, 
Je soussigné, J………… V……… Dirigeant associatif, domicilié 8 rue Francisco Ferrer 93100 MONTREUIL, de nationalité française, né le 22 septembre 1958, à Nice, ai l’honneur de saisir votre Tribunal aux fins de condamner la Cavimac (Caisse d’assurance maladie, invalidité et retraite des cultes), le Tryalis, 9 rue de Rosny 93100 MONTREUIL, à prendre en compte 14 trimestres d’activité pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite.

La Cavimac a refusé de prendre en compte mes périodes d’activité précédant le diaconat
[bookmark: _Hlk43816435]En recevant mon relevé de situation en 2018 j’ai découvert que je n’avais été affilié au régime de Sécurité sociale des cultes qu’à partir du 1er janvier 1985 alors que je suis engagé au service du diocèse de Nice depuis le 1er septembre 1979. Les périodes du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 31 décembre 1984, soit 16 trimestres, étaient omises. (La période du 1er octobre 1980 au 31 décembre 1981 est prise en compte au titre du service militaire).
Pièce 1. Relevé de situation. 31 janvier 2018.
Le diocèse de Nice a alors demandé à la Cavimac de prendre en compte les 16 trimestres manquants et offert de régulariser les cotisations afférentes (qu’il avait été empêché de verser en raison des règles décidées par la Camavic, devenue Cavimac, dont l’autorité de Caisse de Sécurité sociale s’imposait aux Collectivités religieuses).
En réponse, la Cavimac n’a appelé les cotisations que pour les 2 trimestres postérieurs au diaconat (01/07/1984 au 31/12/1984) et proposé de racheter 10 trimestres pour un montant de 32 270 €. 
En septembre 2018, l’association diocésaine de Nice a régularisé les cotisations pour les 2 trimestres appelés. Le 27 novembre 2018, elle a demandé de nouveau à régulariser les 14 trimestres manquants.
Pièce 2. Association diocésaine de Nice. Courrier à la Cavimac. 27 novembre 2019.
Le 9 janvier 2020, le Directeur de la Cavimac répondait :
« Il apparaît donc que vous êtes non informé des règles d’assujettissement fixées par le culte catholique au cours du temps concernant ses prêtres : avant 1973 c’était la date de tonsure qui marquait la date d’entrée en vie cultuelle ; pour la période comprise entre 1973 et le 30 septembre 1988 c’était la date du diaconat ; du 1er octobre 1988 au 30 juin 2006 c’était la date du 1er engagement ; depuis le 1er juillet 2006 c’est la date d’entrée au séminaire.
Il n’est donc pas envisageable de valider la période de séminaire ante diaconat sauf comme nous vous le précisions, si l’intéressé ou le diocèse veut racheter la période de 10 trimestres d’un coût tel que nous l’avons indiqué ; coût qui est pour votre bonne information du même montant que pour les salariés qui veulent racheter leur période d’études supérieures ».
Pièce 3. Cavimac. Message du 9 janvier 2020.

Le 5 mars 2020, l’association diocésaine contestait le refus de la Cavimac ainsi que l’argumentation par laquelle elle justifiait ce refus. Elle faisait notamment valoir les dizaines de décisions de justice qui ont rappelé la loi et rejeté les règles d’assujettissement définies par la Cavimac. 
Elle exposait que « les règles d’assujettissement fixées par le culte catholique que vous mentionnez dans votre réponse ne devraient pas s’appliquer ».
Elle précisait que le séminariste est envoyé en paroisse pour y mener des missions pastorales et opposait qu’assimiler la période avant le diaconat à des années d’études supérieures serait méconnaître les engagements du séminariste et la réalité de l’Église.
Elle demandait à nouveau à régulariser les cotisations pour les 14 trimestres mentionnés.
Pièce 4. Association diocésaine de Nice. Courrier à la Cavimac. 5 mars 2020.

Le 9 juin 2020, le Directeur de la Cavimac répondait :
« La forme et le contenu de votre courrier concernant la situation du Père Jean Louis WATHY sont tout simplement inacceptables d’autant qu’ils émanent d’un collaborateur du diocèse de Nice.
Je vous remercie de l’historique que vous retracez de la création du régime des cultes mais soyez assuré que je n’en ai nul besoin, étant par destination plus compétent que vous en la matière.
Un organisme de sécurité sociale ne peut bien sûr valider une carrière cultuelle qu’en fonction de la période pour laquelle l’employeur a payé les cotisations pour l’assuré social ; de ce fait, le diocèse de Nice n’ayant payé les cotisations pour l’assuré Jean Louis WATHY qu’à compter du 31 mai 1984 jusqu’à ce jour, la reconstitution de carrière est correcte telle qu’elle a été adressée à l’intéressé.
Par ailleurs, au regard des dispositions codifiées à l’article L 382-29-1 du code de la sécurité sociale, la période de séminaire peut être rachetée et c’est en ce sens que mes services vous ont adressé une demande de rachat comportant le montant à verser pour la validation de 10 trimestres supplémentaires.
Je vous invite vivement à remonter vers votre hiérarchie diocésaine qui ne manquera pas d’être étonnée de vos arguties »
Pièce 5. Cavimac. Message du 5 mars 2020.
Constatant ce refus réitéré de la Cavimac, j’ai saisi la commission de recours amiable, le 6 juillet 2020, pour contester cette décision. À ce jour, je n’ai pas reçu de réponse.
Pièce 6. Saisine de la commission de recours amiable. 6 juillet 2020.
Certes, la Cavimac n’a pas produit de notification formelle, précisant les voies et délais de recours, mais ces éléments montrent qu’elle a pris une décision ferme et qu’elle s’oppose à toute contestation de sa décision.
J’ai donc intérêt à agir au sens de l’article 31 du code de procédure civile.
Je remplissais les conditions d’assujettissement dès mon admission, le 1er septembre 1979
Durant toute la période contestée, et dès mon admission, le 1er septembre 1979, ma vie se caractérisait par un mode de vie en communauté et par une activité exercée exclusivement au service de ma religion.
Dès le 1er septembre 1979, je vivais selon les règles de vie de la collectivité religieuse du grand séminaire, réalisais – à la demande de l’évêque – un approfondissement spirituel et effectuais des missions pastorales en paroisse et dans des aumôneries de lycée. En contrepartie, l’association diocésaine me prenait matériellement en charge.
Dès lors, j’ai eu la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 du code de la Sécurité sociale (CSS), dès mon engagement au service du diocèse de Nice, le 1er septembre 1979.
Quelques éléments de réponses aux arguments de la Cavimac
Le rite religieux du diaconat survenu le 31 mai 1984 n’a en rien changé les obligations contractuelles que j’avais nouées avec l’association diocésaine le 1er septembre 1979,
L’assujettissement au régime de Sécurité sociale des cultes découle exclusivement de l’article L 721-1 CSS applicable à l’époque (devenu L 382-15),
La Cavimac ne peut pas invoquer le diaconat comme critère d’assujettissement, puisque l’article 1.23 du règlement intérieur de la Cavimac a été déclaré illégal par le Conseil d’État,
L’absence de versement de cotisations par l’association diocésaine à l’époque des faits ne relève pas d’une omission de sa part, mais de la décision de la Caisse des cultes, agissant avec l’autorité d’une Caisse de Sécurité sociale chargée d’appliquer la loi civile,
Le “rachat”, rendu possible par l’article L 382-29-1 CSS, ne peut concerner que des périodes qui précèdent la date où j’ai acquis la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS.
Mes demandes
En application
de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 qui a rendu obligatoire l’affiliation des personnes relevant des collectivités religieuses en créant la Caisse des cultes,
du code de la Sécurité sociale et notamment des articles L 721-1 (L 382-15), L 382-17, R 382-84 al. 3,
de la jurisprudence du Conseil d’État, qui a déclaré illégal l’article 1.23 et rappelé que la Cavimac n’avait pas compétence pour définir les conditions d’assujettissement (arrêt 339582 du 16 novembre 2011),
de la jurisprudence abondante et constante de la Cour de cassation qui a rappelé que l’assujettissement au régime de Sécurité sociale des cultes avait un caractère civil et ne dépendait pas des règles établies par les cultes, mais découlait exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) du code de la Sécurité sociale,
j’ai l’honneur de saisir votre juridiction et de demander 
de dire que j’ai eu la qualité de “membre de collectivité religieuse” au sens de l’article L 721-1 CSS, (devenu L 382-15) à compter du 1er septembre 1979,
de condamner la Cavimac à prendre en compte ma période allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, soit 14 trimestres, pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite et à l’inscrire dès à présent sur mon relevé de situation,
de constater que, malgré la loi, la jurisprudence et les preuves apportées, la Cavimac a pris la décision de pas recouvrer les cotisations, offertes par l’association diocésaine de Nice, pour la période précédant le diaconat ; en conséquence, dire qu’il lui appartient d’assumer lesdites cotisations,
de condamner la Cavimac à réparer mon préjudice moral, constitué par les difficultés et l’anxiété dans lesquelles me plonge sa décision et par l’impossibilité de faire valoir mes droits au moment de mon choix alors que, de facto, je remplirais les conditions pour le faire.

Je vous remercie en conséquence de bien vouloir me convoquer à une prochaine audience,
ainsi que : CAVIMAC, Le Tryalis, 9 Rue de Rosny, 93100 MONTREUIL.

Je donne pouvoir à Monsieur Joseph AUVINET, domicilié 84 rue Nationale 49120 CHEMILLÉ EN ANJOU, pour m’assister devant votre Tribunal dans le litige qui m’oppose à la Cavimac. Il a, par ailleurs, reçu mandat conformément à l’article L 142-9 CSS. Je lui ai demandé de communiquer les conclusions et l’ensemble des pièces qui justifient mes demandes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.
J………… V…………
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